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AVENIR DE L'ASSURANCE MALADIE

La maîtrise des dépenses au cœur de la réforme 

Au moment où débute la première phase de concertation préalable à la réforme de l'assurance maladie, l'UPA tient à rappeler les positions qu'elle défendra dans la discussion qui s'engage.

· Notre système de protection sociale qui constitue l'un des fondements essentiel de notre pacte républicain doit être pérennisé. Pour cela et compte tenu du déficit des comptes sociaux, il est impératif d'organiser une meilleure maîtrise des dépenses reposant sur de nouveaux critères d'appréciation. Ainsi, les soins dont l'efficacité médicale est certaine, relèvent clairement de la solidarité nationale et doivent donc être accessibles à chaque Français. En revanche, un certain nombre de soins inadaptés ou de confort ne doivent plus être à la charge de la collectivité. C'est pourquoi, l'UPA demande que des références médicales soient établies par la communauté scientifique en vue de définir des critères de remboursement. 

· L'UPA qui salue le travail effectué par le Haut Conseil pour l'avenir de l'assurance maladie, regrette néanmoins que celui-ci ne soit pas allé plus loin dans ses préconisations. Ainsi, la réflexion relative à l'équilibre des comptes de la sécurité sociale doit conduire à examiner la participation d'autres revenus que ceux du travail au financement de la protection sociale. En particulier, il convient d'engager la réforme de l'assiette des cotisations patronales afin qu'elles ne soient plus un frein à l'emploi. 

· En outre, il est souhaitable de revenir à une stricte composition paritaire des conseils d'administration des organismes de sécurité sociale. En revanche les besoins d'évaluation des pratiques médicales et de collecte des données sanitaires, imposent la création de nouvelles instances accueillant des représentants des professions de santé et des assurances complémentaires.

En conclusion, l'UPA entend participer activement aux côtés du gouvernement, des partenaires sociaux et de tous les acteurs de la santé, à l'élaboration d'une réforme équilibrée garantissant l'avenir de l'assurance maladie.







